
Secré t a r ia t  Généra l  de  la  Ville  de  Paris

202 4  SG  23  – Conve n t i o n  d’occ u p a t i o n  du  domai n e  publi c  entre  la
Ville  de  Paris  et  EQUIP  pour  la  mis e  à  dispo s i t i o n  d’espa c e s
perm e t t a n t  l’insta l la t i o n  de  52  casi er s  sportif s  dans  Paris

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Equip  est  une  entrep ris e  qui  facilite  et  encoura g e  la  pratique  du  sport
pour  tous  de  maniè re  conviviale  et  spontan é e ,  en  mettan t  à  disposi tion  du
matériel  de  sport  à  proximité  immédia t e  des  lieux  de  pratique .  

L'idée  soutenue  par  cette  entrep ris e  est  de  mett r e  en  location  des
stations  dans  l’espace  public  ou  les  équipem e n t s  sportifs,  qui  serven t
de  «  casiers  »  perme t t a n t  de  stocker  des  équipem e n t s  de  sport,  afin  que
des  personnes  de  tous  horizons,  de  tout  âge  et  de  tous  niveaux  puissen t
pratique r  une  grande  variété  d'activités  sportives  et  de  loisirs,  à
proximité  de  leur  domicile,  de  leur  lieu  de  travail  ou  de  leur  école.

Les  casiers ,  développés  par  Equip,  sont  composés  de  trois  casiers  fermés
à  ouvertu r e  télécom m a n d a b le  depuis  une  applica tion  numérique ,  dans
lesquels  on  trouve  des  accessoires  de  sports ,  fournis  par  Décathlon,
adapté s  au  site  où  ils  sont  implanté s .  L’accès  aux  casiers  et  la  mise  à
disposi tion  des  accessoires  sont  gratui ts .  L’usage r  en  gère  l’accès  via
l’applica tion  Equip  télécha rg e a b le  sur  smar tphon e .

Afin  de  faire  connai t r e  et  teste r  ses  produits  et  services,  la  société  Equip
a  fait  par t  de  son  intérê t  pour  installer  à  titre  expérimen t a l  et  temporai re
52  casiers  sur  le  terri toire  parisien  qu’il  met t r a  gratui tem e n t  à  disposi tion
des  parisiens .

La  proposi tion  étant  intéres s an t e  et  s’inscrivan t  dans  la  politique
municipale  de  développe m e n t  de  la  pratique  sportive  pour  tous,  je  vous
propose  d’autorise r  l’installa tion  de  ces  équipem e n t s .   

Pour  ce  faire,  je  vous  propose  de  conclure  une  convention  d’occupa tion
temporai r e  du  domaine  public  au  sens  de  l’article  L.  2122- 1  du  Code
généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques  (CGPPP)  avec  la  société
l’autorisan t  à  occupe r  et  à  utiliser,  conformé m e n t  à  son  projet,  des
espaces  situés  sur  les  25  Terrains  d’Éduca tion  Physique  (TEP)  suivants



pour  installer  39  casiers  :  le  TEP  Charlema g n e  / Paris  Centre  (2  casiers) ,
le  TEP  Sully  /  5 e  (2  casiers),  le  TEP  Champs  de  Mars  /  7e  (2  casiers),  le
TEP  Duper r é  /  9e  (un  casier),  le  TEP  de  la  Grange  aux  Belles  /  10e  (3
casiers),  le  TEP  Quai  de  Jemmapes  /  10e  (un  casier) ,  le  TEP  Philippe
Auguste  /  11e  (un  casier),  le  TEP  Charonne  Lepeu  /  11e  (un  casier),  le
TEP  Léon  Mottot  /  12 e  (un  casier),  le  TEP  Charles  Moureu  /  13e  (3
casiers),  le  TEP  Bourneville  Kellerma n  / 13 e  (un  casier) ,  le  TEP  Elisabe th  /
14 e  (un  casier) ,  le  TEP  Jules  Noel  /  14 e  (un  casier),  le  TEP  Dalpayra t  /
15e  (un  casier),  le  TEP  Mourlon  /  15e  (un  casier),  le  TEP  Varet  /  15e  (un
casier),  le  TEP  Sarrail  / 16e  (un  casier),   le  TEP  Porte  d’Asnières  / 17e  (un
casier),  le  TEP  Max  Roussie  / 17e  (3  casiers),  le  TEP  Jesse  Owens  / 18 e  (3
casiers),  le  TEP  Square  Henri  Sauvage  /  18e  (un  casier) ,  le  TEP  Curial  /
19e  (un  casier) ,  le  TEP  Ladoumè gu e  /  19e  (4  casiers),  le  TEP  Eudy
Simelane  / 20e  (un  casier)  et  le  TEP  Luquet  / 20e  (un  casier).

Les  espaces  mis  à  disposition  concerne ron t  égaleme n t  des  sites  de
Festivités  de  proximité  installés  pendan t  les  JOP  2024  pour  lui  perme t t r e
d’installe r  de  manièr e  temporai re  13  casiers  suppléme n t a i r e s ,  à  savoir
dans  les  sites  de  la  Place  Saint- Sulpice  /  6e  (un  casier),  du  Parc
Monceau  /  8e  (un  casier)  de  la  Mairie  du  9e  arrondisse m e n t  /  9e  (un
casier),  du  Parvis  de  la  Mairie  du  11e  arrondisse m e n t  /  11e  (un  casier),
des  Abords  du  Jardin  de  Reuilly  / 12e  (un  casier),  du  Parc  de  Choisy  / 13e
(un  casier),  du  Parvis  de  la  Mairie  du  15  arrondisse m e n t  /  15e  (unᵉ
casier),  du  Parc  Sainte- Périne  /  16e  (un  casier),  du  Parc  Clichy  -
Batignolles  Martin  Luther- King  /  17e  (un  casier),  des  Jardins  d'Éole  /  18e
(un  casier),  du  Square  Léon  Serpolle t  /  18e  (un  casier)  de  la  Place  de  la
Bataille- de- Stalingrad  /  19e  (un  casier)  et  du  Stade  Louis  Lumière  /  20e
(un  casier).

Les  emplace m e n t s  exacts  des  casiers  seront  déte rminés  ultérieu re m e n t
d’un  commun  accord  entre  les  Parties.

La  période  d’occupa t ion  débute r a  le  1 er  juin  2024  et  s’achève ra  le  1 er  juin
2025  (y  compris  phases  de  montage  et  démontag e)  pour  les  casiers  situés
sur  les  Terrains  d’Educa tion  Physique  (TEP);  

Elle  débute r a  le  16  juillet  2024  et  s’achève ra  le  8  septe mb r e  2024  (y
compris  phases  de  montage  et  démonta g e)  pour  les  casiers  situés  au  sein
des  Sites  de  festivités  de  proximité.

En  contrep a r t i e  de  la  mise  à  disposi tion  de  ces  espaces  et  afin  de  tenir
compte  des  avantag es  de  toute  natu re  procuré s  à  l’Occupan t  par
l’occupa tion  et  l’utilisa tion  des  espaces  précités ,  l’Occupan t  s’acquit t e r a ,
auprè s  de  la  Ville  de  Paris,  d’une  redevance  d’occupa tion  du  domaine
public  au  sens  de  l’article  L.  2125- 3  du  CGPPP,  d’un  montan t  de  mille
euros  (1  000  euros).  

Je  vous  demand e  dès  lors  d’approuver  la  conclusion  de  la  convention
d’occupa t ion  du  domaine  public  entre  la  Ville  de  Paris  et  Equip  pour  la
mise  à  disposi tion  des  espaces  listés  ci-dessus.



Les  recet t e s  correspond a n t e s ,  d’un  montan t  total  de  1  000  euros  (mille
euros)  seront  consta t é e s  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris
sur  l’exercice  2024  ou  des  années  suivantes ,  sous  réserve  des  décisions
de  financem e n t  correspond a n t e s .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de
Paris


